
https://fondation-fej.ch/

https://www.vd.ch/themes/formation/scolari
te-obligatoire/

https://www.ep-ppb.ch/
https://www.espully.ch/

Infos rentrée scolaire : Qui fait quoi dans la journée de l’écolier ?

Le Canton

Les familles sont responsables de l’enfant alternativement jusqu’à son arrivée au transport scolaire, à l’UAPE ou à l’école.

Les Communes

Les familles

Les élèves domicilié-e-s à moins de 2,5 kilomètres de l'école sont présumé-e-s pouvoir s'y rendre par leurs propres 
moyens ; la commune n'est alors pas tenue d'organiser un transport scolaire, ni de verser une indemnité de transport.  La 
Ville de Pully a décidé d’offrir la gratuité des transports (abonnement Mobilis « Junior » 2 zones) à tous les élèves (5e à la 
11e, RAC) résidant a plus de 1 kilomètre de leur lieu de scolarisation principal.

Pedibus : La mise en place d’une ligne est toujours possible, les familles 
intéressées peuvent consulter le site Internet de la Ville et contacter Pédibus 
Vaud. Pour rappel, les parents doivent s’organiser eux-mêmes pour se 
partager les trajets durant la semaine.

Transports/Chemin 
de l'écolier :

https://www.pedibus.ch

- proposent des unités d’accueil (UAPE/APEMS);

- organisent les transferts entre unités d’accueil et lieux de scolarisation;

- proposent des solutions pour le repas de midi pour les élèves qui ne peuvent 
rentrer;

- organisent les devoirs surveillés (hors appui éducatif).

La Ville de Pully a délégué la gestion des Unités d’accueil (hors Accueil 
familial de jour) à la Fondation de l’Enfance et de la Jeunesse (FEJ) :

Accueil collectif 
parascolaire et 
parascolaire 
communal :

https://www.pully.ch/parascolaire

Le Canton est responsable de l’organisation de l’enseignement et du placement des élèves dans les 
différentes classes au sein des différents bâtiments scolaires.

Pour l’accueil familial de jour, vous trouverez les informations sous : https://www.pully.ch/enfance
Accueil familial de 
jour :

Coordonnées des directions des établissements scolaires de Pully, Paudex et Belmont (PPB) :

Inscriptions et enclassements des élèves


